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Toulouse, le 18 février 2026 
 

 

Le recteur de l’académie de Toulouse 

 

à 

 
Mesdames et messieurs les chefs d’établissement, 
 

 
 

 

 

 

Objet : Appel à candidature pour la labellisation « Génération 2030 ». 

 

De Génération 2024 à Génération 2030 : consolider l’héritage et ouvrir de nouvelles perspectives 

éducatives 

 

Les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 ont constitué un moment historique pour l’École. Ils ont 

suscité un engouement remarquable des élèves comme des enseignants, renforcé la place de l’activité physique 

au cœur des projets d’école et d’établissement pour donner une visibilité sans précédent aux valeurs 

olympiques, paralympiques et éducatives du sport. 

 

La labellisation « Génération 2024 » a largement contribué à cette dynamique : multiplication des partenariats, 

projets pédagogiques ambitieux, ouverture sur le territoire, pratiques sportives diversifiées et inclusives. Cette 

réussite collective constitue aujourd’hui un socle solide sur lequel s’appuyer. 

 

Dans la continuité de cet héritage, la perspective des Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver Alpes 2030 

ouvre une nouvelle étape : celle de la labellisation « Génération 2030 ». Elle invite les équipes pédagogiques à 

prolonger et renouveler leurs engagements en inscrivant durablement les pratiques physiques, sportives et 

artistiques dans les enjeux éducatifs, sanitaires, environnementaux et territoriaux, en accordant une place 

renforcée aux sports de nature et aux enjeux de transition écologique. 

 

Le label Génération 2030 

 

Dans la continuité du label Génération 2024, le label Génération 2030 vise à mobiliser les élèves en faveur 

d'une pratique augmentée d'activités physiques et sportives en développant les passerelles avec le mouvement 

sportif pour les ouvrir à la culture sportive, à leur environnement et améliorer leur bien-être.  

 

L’objectif est d'offrir aux jeunes une expérience plus diversifiée, régulière, accessible et adaptée à notre territoire 

en la reliant notamment à des enjeux tels que la citoyenneté, la lutte contre la sédentarité ou encore l'adaptation 

au dérèglement climatique.  

 

Être labélisé Génération 2030, c'est s'engager à faire vivre une expérience physique et sportive riche, inclusive, 

autour des valeurs olympiques et paralympiques. Ce label a été pensé pour accompagner la jeunesse jusqu'aux 

Jeux Olympiques et Paralympiques d'hiver des Alpes 2030 au travers d'une éducation par et avec le sport.  

 

 

mailto:secretariat-insp2d@ac-toulouse.fr


 
 

 2 

 

 

 

Les axes de développement du label Génération 2030 sont :  

- Développer des pratiques sportives pour tous en mobilisant les passerelles avec le mouvement sportif.  

- Construire une culture diversifiée en participant à des évènements sportifs.  

- S'ouvrir à son environnement en diversifiant les lieux de pratique.  

- Promouvoir une éducation par et avec le sport dans le cadre de la promotion de la santé.  

- Accompagner le parcours des élèves et étudiants sportifs de haut niveau. 

 

La labellisation Génération 2030 : comment faire ?  

 

3 niveaux de labellisation sont possibles et présentés dans le cahier des charges Génération 2030. 

Les nombreux établissements déjà labélisés génération 2024 seront automatiquement labélisés de niveau 1 

génération 2030. 

 

Pour les structures scolaires nouvelles ou celles souhaitant un niveau de labellisation supérieur (2 ou 3), je vous 

invite à déposer vos candidatures au plus tard le mercredi 01 avril 2026 à partir du lien suivant : 

 

https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/labellisation-generation-2030 

 

Les candidatures des niveaux 1 et 2 seront instruites par chaque académie. Les labellisations de niveau 3 

seront attribuées par une commission nationale au 31 mai de chaque année.Tous les établissements labélisés 

recevront une notification en cours d’année scolaire. 

 

Afin de vous aider dans cette démarche, vous trouverez en complément de ce courrier : 

- Le cahier des charges téléchargeable à l’adresse : 

https://eduscol.education.fr/document/67341/download. 

- Le flyer de labellisation. 

 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez prendre contact auprès des référents académiques G30 à 

partir de l’adresse : generation2030@ac-toulouse.fr. 

  

Je sais pouvoir compter sur votre engagement pour bâtir tous ensemble, cette nation sportive et faire de ces 

Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver de 2030, un moteur de développement pour les années à venir. 

 

 

 

 

Karim Benmiloud 
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